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Cl1amhre des Représentants. 

S1h:\"Œ nu 29 JmN (897. 

Projcl de loi allouant de nournaux crédits provisoires à valoir sur les Budgets de 
l'exercice t 897 __ C), 

HAPPOllT 
F.UT, AU NO)l DE LA comHSSIO.N (~), PAR M. LEFEBVRE, 

Le Gouvernement demande les nouveaux crédits provisoires suivants: ù 
valoir sur les budgets ordinaires de l'exercice 1897 : au Ministère de la 
J usticc 5.6~2}W7 francs et au Ministère des Chemins de fer 1 Postes et Télé 
graphes t 9~406J50 francs. 

Ces crédits s' élèvent aux deux douzièmes des allocations budgétaires 
prévues pour ces ministères en :1897 et assureront lu marche <les services 
publics pendant les mois tic juillet et d'août prochains. · 

C'est la nécessité d'assurer ces services qui justifie le projet de loi et qui 
détermine la commission spéciale, à l'unanimité des membres présents, à 
vous en propcser l'adoption. 

Le Rapporteu r, 

A1.nEHT LEPEBYHE. 

Le President., 

P. TACK. 

(1) Projet <le loi, 11° ,1 !JO. 
(1) 1a Co1111J1issio11 était composée de ~Dl. T.1cK, prèsulent; YA,DE~ IlllOLCI{, llccsc, Al'ICION, 

Di: S.10Eu.r.n, Nnuxcx et L1 Hl1' HL.· 
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